
 

 
 
 
 

 
PREFET DE L’AISNE 

Laon, le 3 juin 2016

Communiqué de presse

Accès aux services de délivrance de titres durant la période estivale

Les services de délivrance de titres (cartes grises, permis de conduire, retraits des titres

de  séjour,  cartes  d'identité)  seront  accessibles  uniquement  le  matin,  du  lundi  au

vendredi, de 8h45 à 12h00 :

• du lundi 4 juillet au vendredi 26 août 2016 inclus en préfecture de l’Aisne, sous-

préfecture de Soissons, Vervins et Château-Thierry ;

• du vendredi 1er juillet  au vendredi 26 août 2016 inclus  en sous-préfecture de

Saint-Quentin.

Les  autres  services de  la  préfecture  et  des  sous-préfectures  resteront  ouverts  aux
horaires habituels.
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